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C’EST LA RENTRÉE : AVEC 95,5M€, 
L’ÉDUCATION EST LE 1ER BUDGET DE LA VILLE 
DE MONTPELLIER 
 
Premier budget de la Ville avec une enveloppe de 95,5 millions d’euros cette année, 
l’éducation demeure une priorité. Les actions menées dans les écoles montpelliéraines 
visent à une réussite éducative, sociale, culturelle et artistique recentrée sur 
l’apprentissage des fondamentaux – lire, écrire et compter, à la hauteur d’une ville en 
pleine croissance et garantissant les meilleures conditions de travail à tous les 
Montpelliérains scolarisés.  

 
DEUX NOUVELLES ÉCOLES ET UNE ÉCOLE AGRANDIE À MONTPELLIER À 
LA RENTRÉE 2019 
Après l’ouverture de l’école Germaine Richier lors de la rentrée scolaire 2018, la Ville de 

Montpellier ouvre cette année 2 nouveaux établissements scolaires ainsi qu’une école 

agrandie dans des secteurs à forte poussée démographique et donc en fort besoin 

d’équipements. 4 autres écoles verront le jour avant 2023. Ainsi la Ville, dont l’éducation reste 

une priorité, poursuit son engagement d’offrir aux petits Montpelliérains les meilleures 

conditions d’apprentissage. 

 

Deux nouvelles écoles et une école agrandie à la rentrée scolaire 2019 
• Ecole primaire Jeanne Moreau sur l’EAI (Croix d’Argent) : 10 classes grâce à la phase 

1, dont 5 pour la Calendreta Lepic 

• Ecole primaire Benoîte Groult (Croix Lavit / Hôpitaux Facultés) : 15 classes    
• Extension de l’école maternelle Pape Carpantier (Celleneuve) :    10 classes (5 dans 

l’extension + 5 dans l’existant) 

 

Quatre autres établissements avant 2023   
• 2020202020202020 - Ecole primaire  Rive Gauche – Joan Miró (ZAC Port Marianne) : 15 classes 

• 2021 2021 2021 2021 - Ecole primaire Restanque : 15 classes 
• 2022202220222022 - Ecole primaire sur le site de l’ancien conservatoire Candolle (Ecusson) : 7 

classes  
• 2023202320232023    - Ecole primaire Mosson / Pierresvives : 15 classes 

 

Au-delà de 2023, le rythme se poursuivra avec la construction d’une école par an. 
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1ERE VISITE : INAUGURATION DE L’ÉCOLE BENOÎTE 
GROULT, QUARTIER HÔPITAUX-FACULTÉS 
5 CLASSES MATERNELLES ET 10 CLASSES 

ÉLÉMENTAIRES SONT DÉSORMAIS OUVERTES AUX 

ENFANTS 

 
La cour des maternelles, école Benoîte GROULT - Ville de Montpellier 

 
Un nouveau groupe scolaire pour répondre à l’importante évolution 
démographique du quartier Malbosc / Hôpitaux-Facultés 
 
Le secteur Hôpitaux-Facultés regroupe 6 écoles maternelles et 7 écoles élémentaires. 

L’importante évolution démographique du quartier Malbosc, partie intégrante du secteur 

Hôpitaux Facultés, justifiait la construction d’un nouveau groupe scolaire, afin d’assurer aux 
élèves des conditions optimales d’apprentissage. 

Une école parfaitement intégrée dans son environnement  
L’entrée principale est aménagée le long de la rue de Puech Villa, secteur Croix Lavit. L’école 

Benoîte Groult est implantée dans un tissu urbain diffus en mutation.  

10 classes élémentaires, 5 classes maternelles et un self sur 3 100 m2 
Sur 3 100 m2 de plancher, le nouvel établissement propose :  

• 10 classes élémentaires auxquelles s’ajoutent les locaux annexes indispensables 

(bureaux, salle multimédia, salle d’activité) 

• 5 classes maternelles ainsi que tous les locaux annexes (bureaux, dortoirs, salle de 

psychomotricité, salle multimédia) 
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• l’espace périscolaire, composé du restaurant scolaire, du self, et des offices de 

restauration (avec la mise en place d’un self pour l’école élémentaire) et de salles 

d’activités 

Cette école offrira également : 

• un bâtiment à énergie positive « BEPOS » 

• un jardin pédagogique pour sensibiliser les enfants à la nature et à l’éco-

citoyenneté 

 

« Le auvent dragon » : un parti pris architectural très visible en tous points de 
l’école 
Le « dragon », auvent sinueux et dynamique, a été pensé pour devenir l’axe d’articulation 
du projet, des cours et des bâtiments. Il anime la façade et vient chercher le public depuis 
le parvis pour l’attirer au cœur de la parcelle.  
Le « dragon » est continu, en structure métallique articulée, et muni d’une couverture dans les 
camaïeux de rouges qui épouse, avec des ondulations, la déclivité du terrain tout en évoquant 
le feu et l’air par sa couleur et la légèreté de sa structure.  
 
Des dessertes et un stationnement adaptés à la nature de l’établissement  
L’entrée du groupe scolaire se situe au 99 rue de Puech Villa, rue desservie par les lignes de 
bus numéro 24 et 6, rejoignant la ligne 1 du Tramway. Les bâtiments sont uniquement bordés 
de part et d’autre de voiries de desserte réservées à la maintenance et à la livraison du voiries de desserte réservées à la maintenance et à la livraison du voiries de desserte réservées à la maintenance et à la livraison du voiries de desserte réservées à la maintenance et à la livraison du 
selfselfselfself. Un large parvis le long de l’entrée du groupe scolaire permet d’accueillir parents et 
enfants en toute sécurité. En termes de voiries, les services de Montpellier Méditerranée 
Métropole ont réalisé un large passage surélevé devant le parvis afin d’atténuer la vitesse des 
véhicules et ainsi sécuriser le passage des enfants.  
La réfection de la rue de Puech Villa et son recalibrage permet aux riverains de trouver trottoirs 
et zones de stationnement. 

 
Les caractéristiques du projet  

• Une maîtrise d’œuvre conduite par les services municipaux 
La conduite d’opération et la maîtrise d’œuvre de ce projet ont été assurées par la direction 
Architecture et Immobilier.  
 

• Un projet de 12,8 millions d’euros  
Le coût global de l'opération s’est élevé à 12,8 millions d’euros TTC, entièrement financés par 
la Ville de Montpellier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12,8 M€  
 

Budget global TTC du projet 
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2ème TEMPS FORT : PHILIPPE SAUREL SE REND SUR 
L’ECOLE AKIRA KUROSAWA, QUARTIER MOSSON  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

BENOITE GROULT, BENOITE GROULT, BENOITE GROULT, BENOITE GROULT, HOMMAGE A LA FONDATRICE D’UN FEMINISME MODERNE HOMMAGE A LA FONDATRICE D’UN FEMINISME MODERNE HOMMAGE A LA FONDATRICE D’UN FEMINISME MODERNE HOMMAGE A LA FONDATRICE D’UN FEMINISME MODERNE     

Le groupe scolaire construit sur le secteur Croix Lavit porte le nom de Benoîte GROULT, 

journaliste, écrivaine et militante féministe.  

Benoite Groult (née le 31 janvier 1920 à Paris et morte le 20 juin 2016 à Hyères) est l’auteur 

d’une œuvre importante et fondatrice d’un féminisme moderne. Elle a collaboré à diverses 

publications (Elle, F Magazine) et a fait partie du jury Fémina pendant trois décennies. 

Première traductrice en France de Dorothy Parker en 1960, sa carrière littéraire commencée 

à quatre mains avec sa sœur Flora se poursuit seule dans les années 70. Elle est l’auteure 

de plusieurs best-sellers dont La part des chosesLa part des chosesLa part des chosesLa part des choses (1972) et Ainsi soitAinsi soitAinsi soitAinsi soit----elleelleelleelle (1975) pamphlet 

féministe et premier ouvrage à dénoncer les mutilations sexuelles faites aux femmes. Plus 

récemment, Histoire d’une évasionHistoire d’une évasionHistoire d’une évasionHistoire d’une évasion (1997), une autobiographie sans complaisance, puis La La La La 
touche étoiletouche étoiletouche étoiletouche étoile (2006) avec en toile de fond le droit de choisir sa mort dont plus de 400 000 

exemplaires ont été vendus. Sans oublier ses essais féministes dans lesquels elle remet à 

l’honneur des femmes comme Olympe de Gouges et Pauline Roland mais aussi des 

hommes qui ont eu le courage de défendre les droits de la femme (Condorcet, Fourier, 

Stuart Mill) dans Le féminisme au masculinLe féminisme au masculinLe féminisme au masculinLe féminisme au masculin (1977). 
Personnalité passionnante et solaire, dotée d’un humour parfois décapant, Benoite Groult 

a participé à tous les combats depuis le droit à l’avortement à celui de mourir dans la 

dignité (ADMD). 
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2EME VISITE : LES CLASSES DÉDOUBLÉES DE L’ÉCOLE 
AKIRA KUROSAWA, QUARTIER MOSSON 
POUR TRAVAILLER EN PETITS GROUPES  
 

1- LE DÉDOUBLEMENT DES CLASSES DE CP ET DE CE1 EN ZONE REP 
ET REP+, 18 ÉCOLES CONCERNÉES À MONTPELLIER  

Dans le cadre des réformes lancées en matière d’éducation, il est demandé aux communes 
de pouvoir accueillir désormais les élèves de CP et de CE1 situés en REP et REP+ par groupe 
de 12 élèves au maximum. 18 écoles de la Ville de Montpellier sont concernées18 écoles de la Ville de Montpellier sont concernées18 écoles de la Ville de Montpellier sont concernées18 écoles de la Ville de Montpellier sont concernées    par ce par ce par ce par ce 
projetprojetprojetprojet. En concertation avec l’Education Nationale et les équipes pédagogiques, les projets 
et possibilités sont étudiés au cas par cas afin d’offrir des locaux d’environ 30 m² à chaque 
groupe de 12 élèves.  
En 2019, six écoles ont étéEn 2019, six écoles ont étéEn 2019, six écoles ont étéEn 2019, six écoles ont été    concernées par des travaux d’un montant total de 564 000 concernées par des travaux d’un montant total de 564 000 concernées par des travaux d’un montant total de 564 000 concernées par des travaux d’un montant total de 564 000 
euros :euros :euros :euros :    

• Ecole Alain Savary, quartier Cévennes 
• Ecole Victor Schœlcher, quartier Cévennes 
• Ecole Louis Armstrong, quartier Cévennes  
• Ecole Denis Diderot, quartier Près d’Arènes 
• Ecole Marc Bloch, quartier Mosson 
• Ecole Akira Kurosawa, quartier Mosson 

Deux écoles disposent de locaux rendant possible le dédoublement de CP et CE1 sans 
travaux. Il s’agit des écoles Olympe de Gouges et Léo Malet. 
 

2- L’INSTALLATION D’UNE STRUCTURE MODULAIRE DE 85 M2 
L’école élémentaire Kurosawa est située en zone d’éducation prioritaire REP+. Elle accueille à 

la rentrée une 7ème classe standard (24 élèves) ainsi qu’une classe dédoublée 

supplémentaire. 

 

Afin de satisfaire le cadre de ces réformes, et aux vues de l’absence de locaux disponibles 

dans l’école existante, l’installation d’une structure modulaire a été retenue. En concertation 

avec les équipes éducatives et municipales, la structure modulaire de Rabelais a ainsi été 

déplacée à l’entrée de la cour de l’école Akira Kurosawa pour créer deux espaces de 85 m² au 

total. Ils accueillent : 

• la bibliothèque/centre de documentation 

• les locaux dédiés au RASED (Réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté) 

En toute logique, ces aménagements ont permis de libérer des locaux dans le bâtiment 

existant afin d’yafin d’yafin d’yafin d’y    créer une nouvelle classecréer une nouvelle classecréer une nouvelle classecréer une nouvelle classe    entièreentièreentièreentière    et deux classes dédoubléeset deux classes dédoubléeset deux classes dédoubléeset deux classes dédoublées.... 
 

Calendrier  
Les aménagements ont été réalisés cet été 2019. 
 

Coût des travaux : 120 000 euros HT 
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Les 18 ECOLES BENEFICIANT DE CE DISPOSITIF Les 18 ECOLES BENEFICIANT DE CE DISPOSITIF Les 18 ECOLES BENEFICIANT DE CE DISPOSITIF Les 18 ECOLES BENEFICIANT DE CE DISPOSITIF     
REP : DEDOUBLEMENT POUR LES CLASSES DE CPREP : DEDOUBLEMENT POUR LES CLASSES DE CPREP : DEDOUBLEMENT POUR LES CLASSES DE CPREP : DEDOUBLEMENT POUR LES CLASSES DE CP    et CE1 et CE1 et CE1 et CE1     

• Olympe de Gouges  

• Diderot 

• Savary  

• Schoelcher 

REP + : DEDOUBLEMENT REP + : DEDOUBLEMENT REP + : DEDOUBLEMENT REP + : DEDOUBLEMENT POUR LES CLASSES DE POUR LES CLASSES DE POUR LES CLASSES DE POUR LES CLASSES DE CP et CE1CP et CE1CP et CE1CP et CE1    
• Armstrong  

• Balard  

• Bloch  

• Bolivar  

• Boulloche  

• Daubie  

• Delteil  

• Galilée 

• Heidelberg  

• Kurosawa  

• Louisville  

• Malet  

• Roosevelt  

• Senghor  
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3EME VISITE - L’ÉCOLE PRIMAIRE JOSEPH DELTEIL, 
QUARTIER CÉVENNES 
EXTENSION DU RESTAURANT SCOLAIRE ET 

CRÉATION D’UN SELF 
 

Contexte du projet  
Suite à la tarification sociale de la restauration scolaire mise en place en septembre 2015, les les les les 
effectifs d’enfants inscrits sur le temps d’accueil méridien ont augmenté sur l’ensemble effectifs d’enfants inscrits sur le temps d’accueil méridien ont augmenté sur l’ensemble effectifs d’enfants inscrits sur le temps d’accueil méridien ont augmenté sur l’ensemble effectifs d’enfants inscrits sur le temps d’accueil méridien ont augmenté sur l’ensemble 
de la Ville de Montpellierde la Ville de Montpellierde la Ville de Montpellierde la Ville de Montpellier.  
Le restaurant scolaire du groupe scolaire Delteil / Michelet a été particulièrement concerné 
par cette augmentation d’effectifs, d’autant qu’il accueille également les enfants des écoles 
voisines  Armstrong / Bon, dans l’attente de la création prochaine d’un restaurant dans l’attente de la création prochaine d’un restaurant dans l’attente de la création prochaine d’un restaurant dans l’attente de la création prochaine d’un restaurant scolaire scolaire scolaire scolaire 
qui leur sera dédiéqui leur sera dédiéqui leur sera dédiéqui leur sera dédié. 
Une première phase d’extension a été réalisée au cours de l’été 2017. Elle a permis d’accroître 
sa capacité d’accueil de 38 m², soit 32 places supplémentaires. 
Des travaux d’extension de 19.60m² de plancher ont à nouveau été entrepris pendant l’été 
2018 afin d’augmenter la capacité d’accueil de la salle de restauration. 
Pendant les vacances de printemps, des travaux de réseau ont permis d’augmenter la 
puissance électrique disponible pour répondre aux nouveaux besoins du groupe scolaire. 
Enfin, cet été, des travaux de mise aux normes des offices sont venus achever l’opération. 

 
Informations clés du projet  

• Le programme Le programme Le programme Le programme     
PHASE 1PHASE 1PHASE 1PHASE 1 : été 2018: été 2018: été 2018: été 2018    
Les travaux ont consisté à refermer le plancher au centre de l’espace de restauration, de 

supprimer la paroi cintrée en pavés de verre et de requalifier le hall d’accueil de l’école 

maternelle. 

PHASE 2PHASE 2PHASE 2PHASE 2 : printemps / été 2019: printemps / été 2019: printemps / été 2019: printemps / été 2019    
La puissance électrique disponible ne suffisant pas aux nouvelles installations prévues dans 
les offices, il était nécessaire de programmer des travaux de réseaux, en amont des travaux 
d’aménagement des offices. Cette intervention a été réalisée pendant les vacances de 
printemps.  
Cet été, les offices ont été mis aux normes : un office propre et un office sale distincts un office propre et un office sale distincts un office propre et un office sale distincts un office propre et un office sale distincts ont ont ont ont 
étéétéétéété    créés, ainsi qu’un dégagement indépendant constituant une issue de secours pour créés, ainsi qu’un dégagement indépendant constituant une issue de secours pour créés, ainsi qu’un dégagement indépendant constituant une issue de secours pour créés, ainsi qu’un dégagement indépendant constituant une issue de secours pour 
la restauration.la restauration.la restauration.la restauration.  
Un self est à présent installéUn self est à présent installéUn self est à présent installéUn self est à présent installé    au cœur de la salle afin d’augmenter à nouveau la capacité au cœur de la salle afin d’augmenter à nouveau la capacité au cœur de la salle afin d’augmenter à nouveau la capacité au cœur de la salle afin d’augmenter à nouveau la capacité 
d’accueil du restaurant scolaired’accueil du restaurant scolaired’accueil du restaurant scolaired’accueil du restaurant scolaire. Des panneaux acoustiques ont été fixés au plafond de la 
salle ainsi qu’au-dessus du self. Ces panneaux ont aussi pour objet d’ombrager le self-service 
sous la verrière, sans pour autant empêcher la circulation d’air.  
La remise aux normes des systèmes de ventilation des offices et salle de restauration a 
engendré des travaux importants en toiture terrasse. Il a donc été acté de refaire l’étanchéité 
à neuf au préalable de ces interventions. Une protection collective de la toiture terrasse a été 
posée (garde-corps en périphérie).  
Le réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) est déplacé, avec un accès 
indépendant depuis la cour. 
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• La conduite d’opérationLa conduite d’opérationLa conduite d’opérationLa conduite d’opération    

La conduite d’opération de ce projet a été assurée par la Direction Architecture et 
Immobilier de la Ville de Montpellier 

� A.M.O.Etudes Techniques : 2M ENERGIES  
� A.M.O.Etudes Structures : P3G  
� A.M.O.Etudes Cuisines: INGECOR  
� OPC : ARTEBA  

 

• La maîtrise d’œuvre La maîtrise d’œuvre La maîtrise d’œuvre La maîtrise d’œuvre     
La maîtrise d’œuvre a été assurée par la Direction Architecture et Immobilier de la Ville de 

Montpellier. 

 

• Le coût de l’opération  

Le coût global de l'opération réalisée Le coût global de l'opération réalisée Le coût global de l'opération réalisée Le coût global de l'opération réalisée s’est élevés’est élevés’est élevés’est élevé    àààà    490 002 euros TTC.490 002 euros TTC.490 002 euros TTC.490 002 euros TTC.    
 

• Le calendrier  

PHASE 1 
- Etudes de conception : novembre - mars 2018  
- Consultation travaux : avril - été 2018  
- Travaux en rez-de-chaussée et R+1: juillet - août 2018  
- Mise en service des locaux phase 1: septembre 2018 
 
PHASE 2  
- Etudes de conception : janvier - mars 2019  
- Consultation travaux : avril 2019  
- Travaux réseaux électriques : avril 2019  
- Travaux restauration et toiture : juillet 2019 - août 2019  
- Mise en service des locaux : septembre 2019 
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4EME VISITE – L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE EUGÈNE 
POTTIER / JEAN SIBELIUS, QUARTIER HOPITAUX-
FACULTÉS  
PREMIER DÉJEUNER AU SEIN DU NOUVEAU SELF 

 
Contexte du projet  
Les travaux menés cet été 2019 représentaient la deuxième tranche de travaux de 
restructuration de l’école Eugène Pottier. La première tranche avait été réalisée pendant l’été 
2018 et a consisté à : 

• reconfigurer l’espace sanitaire avec un accès depuis la cour de récréation 
• créer une salle d’activité 

 
En 2019, l’objet des travaux portait sur l’espace de restauration scolaire. En effet, l’école 
élémentaire Eugène Pottier est constituée de deux bâtiments qui, jusqu’à présent, disposaient 
chacun d’un restaurant scolaire. Pour plus de cohérence, l’équipe éducative, les parents 
d’élèves et le personnel municipal ont exprimé le souhait de disposer d’un seul restaurant 
scolaire permettant d’accueillir la totalité des rationnaires de l’école, soit 300 soit 300 soit 300 soit 300 élèvesélèvesélèvesélèves. Un seul 
et même restaurant scolaire en self-service a ainsi été créé dans le bâtiment Jean Sibelius.  
L’ancien restaurant Eugène Pottier, totalement reconfiguré, accueille dorénavant une salle 
d’activités, notamment pour la pratique du judo. 
Enfin, des travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) sont en cours dans 
cet établissement. Ils seront terminés fin 2019. 
 
Informations clés du projet 
Durée des travaux 2ème tranche : du 8 juillet au 29 août 2019  
Montant des travaux : 392 000 392 000 392 000 392 000 euroseuroseuroseuros    HTHTHTHT 
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« MA CANTINE AUTREMENT 2015-2020 » 
POUR UNE RESTAURATION SCOLAIRE DE QUALITÉ ET 

ÉCO-RESPONSABLE 

 
Moment de partage, de découverte des saveurs et parfois d’apprentissage, le repas du 
midi est un temps particulièrement important pour les enfants. La Ville de Montpellier a 
pour mission d’offrir des repas de qualité dans les 87 cantines des écoles 
montpelliéraines, à un coût très abordable.  
En faisant appel à des produits frais et avec de plus en plus de bio et de local, elle va 
bien au-delà des objectifs de la Loi alimentation. Cette cuisine « fait maison » veille à la 
santé des enfants et leur donne envie de finir leur assiette. Par le jeu et par le plaisir d’un 
bon repas, ils apprennent d’où vient ce qu’ils mangent, pourquoi manger équilibré et à 
devenir autonome. La rénovation des restaurants scolaires participe aussi à cet 
engagement pour le « bien manger ensemble ». 

 
1- LA POLITIQUE ALIMENTAIRE DE LA VILLE VIA SON DISPOSITIF 
« MA CANTINE AUTREMENT » 

Le projet « Ma cantine autrement », initié par la Ville de Montpellier en 2015, s’échelonnera 

jusqu’en 2020 et poursuit les objectifs suivants :  

• Développer l’intégration de produits issus du circuit de proximité et de l’agriculture 

biologique dans les menus 

• Sensibiliser et éveiller les enfants à l’alimentation durable 

• Proposer et sensibiliser à de nouveaux modes de consommation alimentaires 

• Former les personnels de restauration à l’alimentation, à l’équilibre nutritionnel et à 

l’accompagnement du temps du repas 

• Lutter contre le gaspillage alimentaire 

• Optimiser la gestion de production de la cuisine centrale 

• Faciliter la distribution des repas dans les restaurants scolaires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONTPELLIER, 1ERE GRANDE VILLE DE FRANCE À PASSER AUX 
BARQUETTES BIOCOMPOSTABLES 
 
Précurseur en matière de Politique alimentaire, Montpellier est devenue le 11 février 2019 

la première grande ville de France à utiliser des barquettes biocompostables, 100% 

valorisables, dans ses restaurants scolaires. La Ville est ainsi en avance sur la loi qui 

prévoit d’interdire l’usage du plastique dans la restauration collective pour 2022. 
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2- LE SELF DANS LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES, UNE MODERNISATION 
DES MODES DE DISTRIBUTION FAVORISANT L’APPRENTISSAGE DU 
PLAISIR ALIMENTAIRE 

Le mode de distribution en self-service permet une sensibilisation à l’équilibre nutritionnel par 

un accompagnement de qualité, une prise en compte de la particularité de chaque enfant et 

une présentation qualitative des plats.  

De même, cette nouvelle organisation de service favorise une optimisation de la lutte contre 

le gaspillage alimentaire au travers d’une meilleure gestion des grammages distribués et la 

mise en œuvre d’une zone de tri des biodéchets.  

L’installation d’un self-service permet ainsi d’allier une démarche éducative à une amélioration 

du service de restauration scolaire. Il permet une optimisation du restaurant par une meilleure 

gestion des flux d’enfants et facilite le travail des agents.  

 

Ces constats sont confirmés avec l’expérimentation menée depuis septembre 2017 à l’école 

Antoine Savary, équipée d’un self depuis la rentrée 2017, et l’étude d’observation effectuée 

en avril 2018 : 

• Le self favorise une plus grande autonomie chez l'enfantune plus grande autonomie chez l'enfantune plus grande autonomie chez l'enfantune plus grande autonomie chez l'enfant car il apprend à doser les 
quantités, il mange à son rythme (entre 20 et 30 minutes) et enfin, il débarrasse son plateau 

en procédant au tri sélectif. 

• L’installation de tables rectangulaires permet de moduler l’espace. 

• Cette distribution propose un cadre plus calme, propice au plaisir de s’alimenter et permet 

de fluidifier le passage des enfants, ce qui leur évite une trop longue attente et facilite ainsi 

le travail des agents pendant le temps du déjeuner. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENTREE 2019 : 7 SELFS OPÉRATIONNELS DANS LES ÉCOLES DE 
MONTPELLIER  
Le self sera le dispositif retenu dans toutes les nouvelles écoles à venir. Trois écoles sont 

actuellement équipées de ce dispositif : 

• L’école Alain Savary, quartier Croix d’Argent  

• La nouvelle école Germaine Richier, quartier Ovalie  

• L’école François Mitterrand, quartier Malbosc 

 

Cette année, 4 nouveaux selfs sont en service au sein de :  

• La nouvelle école Benoîte Groult, quartier Malbosc 

• La nouvelle école Jeanne Moreau, quartier Croix d’Argent 

• L’école Joseph Delteil, quartier Cévennes 

• L’école Eugène Pottier / Jean Sibelius, quartier Hôpitaux Facultés  
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Le self de l’école François Mitterrand ouvert en 2018 - Ville de Montpellier 
 

 

 

 

 

 

 

LA POLITIQUE ALIMENTAIRE A MONTPELLIERLA POLITIQUE ALIMENTAIRE A MONTPELLIERLA POLITIQUE ALIMENTAIRE A MONTPELLIERLA POLITIQUE ALIMENTAIRE A MONTPELLIER    
    
AU MENU DES ÉCOLESAU MENU DES ÉCOLESAU MENU DES ÉCOLESAU MENU DES ÉCOLES    

• 100% bio pour les pommes et chaque jour pour le pain  

• 35% de produits durables (bio, local, issus de circuits courts, labels, 

équitables,…) dont 15% de bio 

• 50% de produits durables d’ici septembre 2020, dont 20 % de bio 

• 2 menus alternatifs (sans aucune protéine animale) par mois* 

• 2 menus végétariens par mois * 

****La Ville, grâce à son plan alimentaire durable, dépasse ainsi les objectifs de la loi Egalim   La Ville, grâce à son plan alimentaire durable, dépasse ainsi les objectifs de la loi Egalim   La Ville, grâce à son plan alimentaire durable, dépasse ainsi les objectifs de la loi Egalim   La Ville, grâce à son plan alimentaire durable, dépasse ainsi les objectifs de la loi Egalim       
• 2 millions de repas distribués par an  

    
AU MENU DES CRÈCHES AU MENU DES CRÈCHES AU MENU DES CRÈCHES AU MENU DES CRÈCHES     

20% de produits bio dès la rentrée 2019 
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LES CHIFFRES CLLES CHIFFRES CLLES CHIFFRES CLLES CHIFFRES CLÉS DE L’ÉDUCATION ÀÉS DE L’ÉDUCATION ÀÉS DE L’ÉDUCATION ÀÉS DE L’ÉDUCATION À    MONTPELLIERMONTPELLIERMONTPELLIERMONTPELLIER        
(Chiffres juillet 2019(Chiffres juillet 2019(Chiffres juillet 2019(Chiffres juillet 2019))))    

 

• 22 200 élèves (8462 maternelles et 13 743 élémentaires – chiffres au 1er juillet 2019) 

• 1309 agents 

• 126 écoles 

• 4 nouvelles écoles d’ici 2023 

• 21 Accueils de Loisirs municipaux + 22 Accueils de loisirs associatifs 

• 6 associations d’éducation populaire intervenant dans l’accueil périscolaire 

 

BUDGET 2019  

• REUSSITE EDUCATIVE : 95,5 M d’euros, soit le 1er budget de la Ville 

• Fonctionnement (hors personnel) : 11,5 M d’euros 

• Investissement : 29,8 M d’euros 

• Personnel : 54,2 M d’euros  

• 45 projets artistiques et culturels financés en 2018-2019 

• 33 000 euros pour financer les interventions culturelles et artistiques dans les écoles 

maternelles et élémentaires de Montpellier 

• Des dotations scolaires de 41 euros par enfant 

• 9.47 M d’euros pour des travaux dans les écoles 

 

Restauration scolaire/Temps périscolaires 

• 2  000  000 de repas distribués par an 

• 87 restaurants scolaires 

• 14 400 repas fabriqués en moyenne par jour 

• Plus de 18 000 enfants inscrits aux temps périscolaires 
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